
ARTICLE III

Les deux Gouvernements se concéderont mutuellement un traitement
ins favorable que celui qui est accordé, dans des circonstances et des condii
logues,,à tout autre pays étranger en tout ce qui a trait au contrôle du ch:
inger et aux importations.

ARTICLE IV

1. Les produits du sol ou de l'industrie du Canada ou du Chili seront
i importés dans l'autre pays, exonérés de tous impôts, taxes, redevance
,ctions domestiques autres ou plus élevés que ceux qui sont applicables
ýduits similaires de provenance indigène ou de toute autre proven
angère.

2. La présente stipulation du traitement accordé aux produits indig
ura aucun effet sur les lois actuellement en vigueur au Canada en a
quelles le tabac en feuilles, les spiritueux, la bière, le malt et le sirop de
>ortés de l'étranger, sont frappés d'impôts spéciaux, ni non plus, sur l'app
ité aux marchandises produites ou fabriquées au Chili des droits d'a
.ciaux imposés en vertu des dispositions existantes de la Loi spéciale
,enus de guerre. A cet égard, cependant, le traitement de la nation la
orisée prévaudra.

3. Pareillement, la présente stipulation du traitement accordé aux pro
igènes ne portera pas atteinte à l'application des lois actuellement en vig
Chili en vertu desquelles le tabac manufacturé, les vins et les spirit

portés sont frappés d'impôts qui diffèrent de ceux qui sont applicables
>duits indigènes similaires. A cet égard, toutefois, le traitement de la n
plus favorisée prévaudra également.

ARnIcLE V

Égard.


